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RECOMMANDATIONS

L’orientation des élèves représente un temps fort pour les différents partenaires. Le respect d’un minimum de précautions évitera de rendre la situation conflictuelle en cas de désaccord des parents.

Voici quelques éléments pour que ce temps soit vécu le plus sereinement possible :


1 –
Attention à la surévaluation des travaux des élèves  (tout au long de l’année).

Les parents ne comprennent pas toujours facilement qu’une prolongation de cycle puisse être envisagée alors que les notes ou les évaluations de leur enfant sont « positives ». Autrement dit, il est important de bien situer la réussite de l’enfant dans une logique de parcours en précisant bien les compétences minimales attendues.


2 –
Informer régulièrement les parents des difficultés de l’enfant


par le biais du livret scolaire et dans des échanges « en direct ».


On comprend aisément la surprise et le refus des parents quand la proposition d’une année supplémentaire est la seule information qui leur est adressée concernant les difficultés de leur enfant.

3 -
Alerter les parents en temps utile sur l’éventualité d’une prolongation de cycle.

4 -
Présenter le maintien d’une année supplémentaire comme :
· Moyen adapté pour une maîtrise mieux assurée des compétences de base requises à l’issue du cycle (socle commun).
· Une proposition, et non une décision ferme qui interdit tout dialogue,

· Une proposition de l’équipe enseignante (conseil de cycle), donc collective et pas individuelle.

5 -
Annoncer des règles claires pour que chacun se situe en partenaire :

 « En tant que responsables de l’apprentissage de chacun de nos élèves, nous proposons une année supplémentaire dans le cycle. En tant que parents, vous pouvez faire appel... Dans cette hypothèse, acceptons les uns et les autres de nous en remettre à l’arbitrage de la commission de recours, en sachant que sa décision est irrévocable ».


6 -
Informer les parents par écrit des notifications.
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Madame la Directrice

Monsieur le Directeur,


Objet :
COMMISSIONS DE RECOURS CYCLE III & CYCLE II
REDOUBLEMENT, MAINTIEN DANS LE CYCLE, 
ADMISSION EN CYCLE III OU EN COLLEGE PUBLIC ou PRIVE
Pour le 19 AVRIL :
Le chef d’établissement communique PAR ECRIT à toutes les familles la proposition du conseil des maîtres du cycle relative à leur enfant pour la rentrée 2012 à l'aide de la fiche d'orientation ;

Les motifs du redoublement devront être indiqués très clairement.

Pour le 10 MAI :
Réponse écrite des familles (l'absence de réponse équivaut à l'acceptation de la proposition).

EN CAS DE DESACCORD
-
le chef d’établissement  informe la famille par écrit de la possibilité de saisir la commission de recours 

-
la famille répond sous huitaine par écrit en motivant ses raisons.

Pour le 7 juin 2012 :
Dépôt des dossiers à la Direction Diocésaine Service 1er DEGRE.
Mardi 11 juin 2013 : 17 h 15 Commission de Recours.
Pour le 15 juin 2013 : Retour dans les écoles et dans les familles des décisions prises par la commission.

Pour tous les élèves demandant une admission dans un collège public, envoi à l'IEN de votre circonscription de l'ensemble des documents nécessaires.

CONSTITUTION DES DOSSIERS
· proposition du conseil de cycle avec l'avis motivé, 
· la lettre motivée des parents justifiant la demande de recours, 

· tous les documents utiles comportant des indications précises sur les acquis et compétences des élèves (cahiers de devoirs mensuels, cahiers de contrôle, livret scolaire, ou l'ensemble des résultats du cycle...) en lien avec le socle commun - évaluations nationales : résultats et livret. 
· document « Programme personnalisé de Résussite Educative » (PPRE),
· document « Eléments jugés utiles à porter à la connaissance de la commission de recours »,
· une enveloppe timbrée à l'adresse de la famille.
COMPOSITION DE LA COMMISSION DE RECOURS.

· 2 enseignants
· 2 chefs d’Etablissement
· 2 Chargés de Mission animateurs-formateurs
· 1 directeur de collège (pour cycle III uniquement)
· 1 représentant des parents.

Important :

Informer les familles qu'elles peuvent écrire à l'APEL Départementale (Commission Recours) 5, rue Robert Triger 72000 LE MANS pour communiquer tous les éléments jugés utiles à porter à la connaissance de la commission.

Restant à votre entière disposition pour des compléments d'information, je vous prie de croire, Madame le chef d’établissement, Monsieur le chef d’établissement, à l'assurance de mes sentiments dévoués.


Isabelle RICHER-SOULET

Responsable de la Mission BEP-ASH
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Le



Madame,



Monsieur,



En date du

vous m'avez fait connaître votre refus de la proposition de l'équipe pédagogique concernant votre enfant :



Vous avez la possibilité de saisir dans les huit jours la commission de recours qui procédera à un nouvel examen de la situation de votre enfant.



Les décisions prises par la commission de recours sont définitives.



Veuillez croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de nos sentiments les meilleurs.










Le chef d’établissement
SYMBOL 34 \f "Wingdings"-------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon-réponse à retourner à M.ou Mme le chef d’établissement de l'école avant le..............

Madame, Monsieur ………………………………………………………………………
souhaite(nt) qu'il soit procédé à un nouvel examen de la situation de leur enfant :…………................. par la commission de recours pour les raisons suivantes :(joindre une lettre de motivation du refus).






Fait à .............................. le ...................................










Signature :

Cachet de l'établissement

FICHE D'ORIENTATION fin de cycle
	LES PARENTS
ou les personnes responsables
NOM :

Adresse :


	L'ENFANT
NOM :

Prénom :

Date de naissance :




CADRE RESERVE A L'ECOLE
Le Conseil des maîtres du cycle propose pour la rentrée prochaine :


redoublement de la classe de ………………………………………………………...


le passage en classe de………………………………………………………………..


autre orientation : …………………………………………………………………….








Date :








Signature du Directeur :

CADRE RESERVE A LA FAMILLE

accepte la proposition du Conseil des maîtres


souhaite rencontrer le directeur avant acceptation


souhaite faire appel








Date :








Signature des parents :

REPONSE POUR LE 10 MAI 2013
L'absence de réponse équivaut à l'acceptation de la proposition.

Toute proposition acceptée devient décision.

ELEMENTS JUGES UTILES A PORTER A LA CONNAISSANCE DE LA COMMISSION DE RECOURS


Décret n° 2005-1014 du 28 août 2005

“Art. 4 - Les dispositions pédagogiques mises en œuvre pour assurer la continuité pédagogique, en particulier au sein de chaque cycle, prennent en compte les besoins de chaque élève afin de permettre le plein développement de ses potentialités, ainsi que l’objectif de le conduire à l’acquisition des éléments du socle commun de connaissances et compétences fondamentales correspondant à son niveau de scolarité.
À tout moment de la scolarité élémentaire, lorsqu’il apparaît qu’un élève ne sera pas en mesure de maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin du cycle, le directeur d’école propose aux parents ou au représentant légal de l’enfant de mettre en place un dispositif de soutien, notamment un programme personnalisé de réussite éducative (PPRE). Un document, préalablement discuté avec les parents de l’élève ou son représentant légal, précise les formes d’aides mises en œuvre pendant le temps scolaire ainsi que, le cas échéant, celles qui sont proposées à la famille en dehors du temps scolaire. Il définit un projet individualisé qui devra permettre d’évaluer régulièrement la progression de l’élève.
Dans les zones d’éducation prioritaire, ces dispositifs se conjuguent avec les dispositifs existants.
Des aides spécialisées et des enseignements adaptés sont mis en place au profit des élèves qui éprouvent des difficultés graves et persistantes. Ils sont pris en charge par des maîtres spécialisés, en coordination avec le maître de la classe dans laquelle l’élève continue à suivre une partie de l’enseignement.
Des actions particulières sont prévues pour les élèves non francophones nouvellement arrivés en France.”

“Art. 4-1 - Le maître de la classe est responsable de l’évaluation régulière des acquis des élèves. Les parents ou le représentant légal sont tenus périodiquement informés des résultats et de la situation scolaires de leur enfant. Dès que des difficultés apparaissent, un dialogue est engagé avec eux.
Au terme de chaque année scolaire, le conseil des maîtres se prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité de chaque élève, en recherchant les conditions optimales de continuité des apprentissages, en particulier au sein de chaque cycle.
Les propositions du conseil des maîtres sont adressées aux parents ou au représentant légal pour avis ; ceux-ci font connaître leur réponse dans un délai de quinze jours. Passé ce délai, l’absence de réponse équivaut à l’acceptation de la proposition. Le conseil des maîtres arrête alors sa décision qui est notifiée aux parents ou au représentant légal. Si ceux-ci contestent la décision, ils peuvent, dans un nouveau délai de quinze jours, former un recours motivé, examiné par la commission départementale d’appel prévue à l’article 
4-3. Lorsqu’un redoublement est décidé et afin d’en assurer l’efficacité pédagogique, un programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) est mis en place.
Durant sa scolarité primaire, un élève ne peut redoubler ou sauter qu’une seule classe. Dans des cas particuliers, et après avis de l’inspecteur chargé de la circonscription du premier degré, un second redoublement ou un second saut de classe peuvent être décidés.”
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Mise en œuvre de la loi d’orientation


DISPOSITIFS D’AIDE ET DE SOUTIEN


POUR LA REUSSITE DES ELEVES A  L’ECOLE














CYCLE II & III : MARDI 11 JUIN 2013
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